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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 14/12/2023 dans l'établissement VAL DE
LOIRE GRANULATS implanté Le Dolin - Le Bout de la Vallée Poiriou 41330 Averdon. L'inspection a
été annoncée le 11/12/2023. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet
Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Des dossiers de « porter à connaissance », déposés par l'exploitant en octobre 2019, février 2021 et
juillet 2021 sont en cours d'instruction à la DREAL.
Le 31 octobre 2019, l’exploitant a sollicité l’autorisation d'augmenter le volume d'eau nécessaire
pour éviter l'émission et la propagation des poussières émises par l'installation de traitement des
matériaux et la circulation des véhicules sur les pistes. 
Le 19 février 2021, l'exploitant a déposé un dossier de demande de modification des conditions de
réaménagement, afin de conserver un forage nécessaire à l’exploitant agricole, propriétaire de la
parcelle  ZM  38.  Cette  modification  nécessite  également  l'augmentation  d'accueil  des  remblais
inertes.
Le 12 juillet 2021, L'exploitant dépose une nouvelle demande en lien avec la demande du 19 février
2021 et concerne la modification des seuils d’acceptabilité des matériaux inertes afin de pouvoir
accueillir des matériaux dits « 3+ ».
La visite a été effectuée dans le cadre du suivi de l'avancement de l'exploitation.
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Suite au retard lié à la durée d'examen par l'inspection des installations classées des dossiers de
« porter à connaissance », les constats effectués lors de la visite pourront faire l'objet de demande
de compléments si besoin.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• VAL DE LOIRE GRANULATS
• Le Dolin - Le Bout de la Vallée Poiriou 41330 Averdon
• Code AIOT : 0010003244
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

L’exploitation est située sur le territoire de la commune d'AVERDON, lieu dit « Le Bout de la Vallée
Poiriou » ;
Il s’agit d’une carrière de calcaire à ciel ouvert, dont la superficie totale, autorisée en 2016, est de
45 ha 41 a 64 ca pour une superficie totale exploitable de 27 ha 46 a 94 ca ;
La production maximale autorisée est de 350 000 tonnes par an, avec une moyenne annuelle de
180 000 tonnes ;
L’extraction est réalisée à sec, en gradins. La hauteur de chaque gradin n’excède pas 15 m ;
Les matériaux subissent une opération de concassage et de criblage sur une installation de 760 kW
de puissance installée ;
L’abattage des matériaux est réalisé par emploi d’explosifs. L’extraction est ensuite effectuée à la
pelle hydraulique ;

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Suivi de l’exploitation.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
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 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :

N° Point de
contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Surveillance de
l'exploitation
(Extraction)

Arrêté Préfectoral du 02/05/2016,
article 2.3.4 Sans objet

3
Prélèvements et
consommation

d'eau

Arrêté Préfectoral du 02/05/2016,
article 4.1.1 Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

2
Remblaiement

(Apport de
matériaux)

Arrêté Préfectoral du 02/05/2016,
article 2.4.3.2 Sans objet

4
Conditions de

remise en état du
site

Arrêté Préfectoral du 02/05/2016,
article 2.4.2 Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats relevés lors de cette inspection figurent dans les fiches de constats ci-dessous.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Surveillance de l'exploitation (Extraction)

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/05/2016, article 2.3.4
Thème(s) : Situation administrative, Plan de phasage
Prescription contrôlée : 
L’exploitation de la carrière est conduite conformément aux plans de phasage des travaux et de
remise  en  état  du  site  annexés  au  présent  arrêté.  Toute  modification  du  phasage  ou  du  mode
d’exploitation doit faire l’objet d’une demande préalable adressée au préfet avec tous les éléments
d’appréciation.
Constats : L'exploitant devra mettre à jour son plan de phasage.
Observations : L'exploitant a indiqué que pour conserver les installations de pompage existantes 
et les raccordements (canalisations et câbles électriques - dossier PAC de février 2021) et afin de 
réaménager la partie « nord-est » du site, une petite partie des phases 2b, 3 et 4 ont été 
exploitées. 
Type de suites proposées : Susceptible de suites

N° 2 : Remblaiement (Apport de matériaux)

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/05/2016, article 2.4.3.2
Thème(s) : Risques chroniques, Remblayage partiel
Prescription contrôlée : 
[…] Lorsqu’il est réalisé avec apport de matériaux extérieurs (déblais de terrassements, matériaux de
démolition…), ceux-ci doivent être préalablement triés de manière à garantir l’utilisation des seuls
matériaux inertes.[…]
[…]Les apports extérieurs sont limités à 35000 m3/ an en moyenne.
Constats : Pas d'écart constaté: 
L'exploitant a indiqué que 88 853 Tonnes (soit 34848 m3) en apport de remblais (matériaux 
extérieur) ont été accueillis sur le site en 2023.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Prélèvements et consommation d'eau

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/05/2016, article 4.1.1
Thème(s) : Risques chroniques, Origine des approvisionnements en eau
Prescription contrôlée : 
[…] L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de
ses  installations,  le  remplacement  du  matériel,  pour  limiter  la  consommation  d’eau  de
l’établissement.
L’utilisation d’eau pluviales non polluées est privilégiée dans les procédés d’arrosage des pistes et
des stocks de produits ou de déchets non dangereux inertes, etc. Afin de limiter le plus possible la
consommation d’eau, des dispositifs de brumisation ou équivalents sont privilégiées chaque fois
que possible.
Les eaux d’arrosage des pistes non revêtues et les eaux d’arrosage des stockages sont réutilisées
chaque fois que possible.
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Constats : La consommation d'eau prélevée en 2023 (5 610 m³) dépasse le volume prévu dans le 
dossier PAC du 31 octobre 2019 (5 500 m³ )
Observations :
 Dans son dossier déposé le 31 octobre 2019, l’exploitant sollicitait l’autorisation de prélever un
volume d’eau pour le rabattage des poussières et la production égale à 5 500 m³ /an, au lieu des
1 000 m³ autorisés dans l'AP.
Lors  de  l'inspection,  l'exploitant  a  indiqué  vouloir  modifier  sa  demande  pour  un  volume  de
prélèvement de 6500 ou 7 000 m³.
Le dossier devra être actualisé en conséquence.
Type de suites proposées : Susceptible de suites

N° 4 : Conditions de remise en état du site

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/05/2016, article 2.4.2
Thème(s) : Risques chroniques, Réaménagement
Prescription contrôlée : 
[...] La remise en état doit être réalisée conformément au dossier de demande d’autorisation et aux
plans annexés au présent arrêté.
[...]- la mise en place d’un merlon paysager au nord de l’emprise du site dans la première année
suivant la signature de l’arrêté préfectoral,[...]
Constats : L'inspection a constaté que le merlon coté "sud-ouest" est quasiment terminé, les 
plantations seront effectuées au cours du 1er semestre 2024.
Observations :
L’exploitant a indiqué que l'achat des terrains coté "est" est en cours, ce qui permettra de finaliser
le dimensionnement du merlon en place.
Type de suites proposées : Sans suite
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